
 

 

 
 

 

 

  

 

 

 

  

    

  

 

 

 

 

 

 

 

 

  

  

 

 

Cycle du Programme d’activités (PoA) du MDP

 

Les liens électroniques: 
 

PoA formulaire des préalables: 
https://cdm.unfccc.int/Reference/PDDs
_Forms/Registration/reg_form20.doc 
 

La Conception du Document PoA (PoA-
DD): 
https://cdm.unfccc.int/Reference/PDDs
_Forms/PDDs/PDD_form09.doc 
 
Conception du Document du CPA 
(CPA-DD): 
https://cdm.unfccc.int/Reference/PDDs
_Forms/PDDs/PDD_form13.doc 
 
Formulaire d’inclusion du CPA : 
https://cdm.unfccc.int/Reference/PDDs
_Forms/Registration/reg_form15.doc 
 

Liste des méthodologies: 
http://cdm.unfccc.int/methodologies/in
dex.html 
 

Liste des AND: 
http://cdm.unfccc.int/DNA/index.html 
 

Liste des EOD: 
http://cdm.unfccc.int/DOE/index.html 
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Approbation du pays hôte 

Centre Régional  
de Collaboration (CRC)  

Lomé 

Une collaboration entre la CCNUCC 
et la BOAD 

 
68 Avenue de la Libération 

BP : 1172 Lomé, Togo 
Tel : +228 22 23 27 79 
Fax : +228 22 23 25 90 

Skype : rcclomé 
E-mail : RCClomé@unfccc.int 

http ://cdm.unfccc.int/stakeholder/rcc/index.html 

 

Les promoteurs du projet suivent le plan du document pour 
réaliser les activités. Il y a la soumission du plan de suivi 
révisé ; la demande de révision du plan de suivi ; et la 
considération de la demande de révision. 

 
Document descriptif 

Détaillé du PoA 

Etude de faisabilité 

L’entité de coordination/gestion (CME) doit informer 
l’Autorité National Désignée (AND) du pays et la 
CCNUCC sur son intention d’établir un programme 
d'activités (PoA) dans le MDP. 

La CME prépare la proposition de programme avec le 
modèle de document (PoA-DD) et le modèle de document 
de la composante d’activités du projet (CPA-DD) avec les 
informations génériques pertinentes provenant de toute 
les CPAs qui peuvent être inclus dans le programme PoA. 

L’EOD soumet le PoA-DD validé et la documentation au 
Conseil Exécutif du MDP pour une demande 
d’enregistrement du PoA. Plusieurs CPAs peuvent être 
inclus dans un PoA au moment de l’enregistrement.
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Les CPAs additionnels ne peuvent pas être ajoutés à tout 
moment du cycle de vie du PoA. Pour inclure le CPA dans 
le PoA, le CME transmettra le nouveau CPA-DD à un 
EOD, après avoir vérifié que le CPA est éligible pour être 
dans le PoA. 9 

Si le PoA contient les CPAs de plusieurs pays, différentes 
lettres d’approbation doivent être fournies par les AND 
concernées. 

Validation du projet

La validation est faite par une Entité Opérationnelle 
Désignée (EOD) qui vérifie si le document est conçu 
selon les exigences du MDP. Il développe un site web 
dans lequel le document sera publié pendant 30 jours 
pour recueillir des commentaires du public. 

L’EOD soumet au Conseil Exécutif du MDP une demande 
d’émission des URCE (CERs) après avoir vérifié que le 
suivi des réductions d'émissions répond aux exigences 
pertinentes. La demande d’émission des URCE devra : 
(1) porter sur tous les CPAs inclus dans le PoA; ou (2) 
dans le cas de deux rapports de suivi pour la même 
période, porter sur tous les CPAs listés dans la demande. 
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Enregistrement 
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Suivi du projet 
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Demande des URCE 
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Inclusion des CPAs


